
Nouveaux parcours d’accès aux études de santé 
Session académique PsyEN - 30 novembre 2020



Objectifs de la réforme 

1

Lutter contre l’échec massif dans l’unique 
voie d’accès post-bac PACES2

3

4

Diversifier les profils de recrutement dans 
les études de santé 

Favoriser la réussite des étudiants par des 
parcours modulaires et flexibles 

Répondre à des besoins de formation en 
professionnel de santé des territoires  

Etudes de 
santé 

L.PASS

L.AS

F.AM

Passerelles 
sur titres ou 
diplômes 

vers 2ème ou 
3ème année

PACES

Mais la sélection est maintenue ! Licence 

Formation 
d’auxiliaire 
médical

1ère année 
spécifique
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Ouverte

Ouverte

Ouverte



De l’autonomie des universités…

1

Définir les modalités d’admission dans les 
études de santé 2

3

4

Définir le nombre d’étudiants à admettre 
dans les études de santé 

Mettre en œuvre une démarche qualité de 
la formation

Définir les parcours antérieurs de formation 
dans le respect du cadre national 

L’université est 
responsable de la 

qualité de la 
formation et du 
recrutement  
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Les dispositions sont variables d’une 
université à l’autre !



Le champ d’application de la réforme 

Filières universitaires « MMOP »
Médecine
Maieutique
Odontologie
Pharmarcie

Expérimentation 

• Décret no 2019-1125 du 4 novembre 2019 relatif à l’accès aux formations 
de médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique ; 

• Arrêté du 4 novembre 2019 relatif à l’accès aux formations de médecine, 
de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique.

• Arrêté du 25 mai 2020 modifiant l’arrêté du 17 janvier 2020 relatif à 
l’admission dans les instituts préparant au diplôme d’Etat de masseur-
kinésithérapeute ;

• Arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l’admission dans les instituts préparant 
au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute.

Filière « K »
Kinésithérapie

Autres filières paramédicales
Psychomotricité
Ergothérapie

• Décret n° 2020-553 du 11 mai 2020 relatif à l'expérimentation des 
modalités permettant le renforcement des échanges entre les 
formations de santé, la mise en place d'enseignements communs et 
l'accès à la formation par la recherche
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Sous réserve 2021

Ouverte 2020

Ouverte 2020



Les parcours antérieurs de formation 

Admission
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Parcours type A
Voie « courte »

Admission

Parcours type B
Voie « longue »

L.AS

Mineure 
santé-1

Mineure 
santé-2 Mineure 

santé-1

Mineure 
santé-2



Les parcours antérieurs de formation 
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L.PASS > L.AS-(A)

Mineure 
santé-1

Mineure 
santé-2

Mineure 
santé-1

Admission

L.PASS
•uniquement 1ère candidature 
•pas de redoublement 

L.AS-(A)
•pour 2ème candidature



Les modalités d’admission
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1ère candidature

L-PASS validée 

Mineur
e 

L.AS

Majeure 
L-PASS

Mineure 
santé

4 CTE

Mineure 
santé

Majeure 
L.AS

4 CTE

Parcours B : L.AS-2 
validée 

Parcours A : L.AS-1 validée 


ou

Admission 1er groupe (écrits)

Admission 2nd groupe (oraux)

CTE : contrôles terminaux écrits de 4 UE (2 à chaque semestre)

CTO : contrôles terminaux oraux 2 CTO
(juillet)

2 CTO
(juillet)

Le classement est basé sur 4 UE de la mineure santé  



Les modalités d’admission
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2ème candidature

Le classement est basé sur 1 UE d’une mineure santé réduite + le résultat année licence  

Mineur
e 

santé

Majeure 
L.AS

1 CTE
Moyenne 
Licence + 

Parcours B : L.AS-3 
validée 

Parcours A : L.AS-2 validée 


ou

Admission 1er groupe (écrits)

Admission 2nd groupe (oraux)

Résultats à tous les examens de licence
1 CTE de la mineure santé réduite

CTO : contrôles terminaux oraux 1 CTO
(juillet)

1 exposé libre
avec les acquis de la mineure santé suivie pour la 1ère candidature 

(juillet)
+



Le nombre d’étudiants à admettre dans les études de santé 

Pas de concurrence entre les candidats de 
différents groupes de parcours 

 Répartition des places 

Filière de santé 
Etablissement 
d’affectation  

Groupe 
L.PASS 

Groupe              
L.AS-(1) 

Groupe              
L.AS-(2/3) 

2ème année de 
médecine  

Université de La 
Réunion  

35%* 35%* 30%* 

2ème année de 
maieutique 

CHU de La Réunion 35% 35% 30% 

2ème année 
d’odontologie 

Université de Bordeaux 

35% 35% 30% 

Autres universités** 

2ème année de 
pharmacie 

Université de Bordeaux 

35% 35% 30% Université de Montpellier  

Autres universités** 

1ère année de 
kinésithérapie 

CHU de La Réunion 35% 35% 30% 

 

La poursuite d’études en santé s’effectue 
dans les établissements désignés
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Les bénéfices du système LMD 

La formation s’inscrit dans le cadre 
européen (crédits ECTS)

Les UE validées sont capitalisables pour 
une passerelle ou une réorientation

• CTE : validant (crédits ECTS) et classant (note) pour 
l’admission dans les études de santé (mineure santé)

• Seconde chance : validant (crédits ECTS) – le bénéfice 
de la seconde chance ne permet plus d’être dans le 
classement pour l’admission dans les études de santé 

UFR Santé | session académique PsyEN - 30/11/2020 10



L.PASS / L.AS pour préparer un projet de l’étudiant en santé 
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La représentation des métiers visés



Les compétences que l’étudiant doit acquérir

La représentation de la formation 



Le programme de la formation 
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Programme détaillé par UE
Une culture et les raisonnements de 

base en santé 

La représentation du nouveau programme  



Les modalités d’enseignement 

L’étudiant suit des 
apprentissages avec les 
ressources et les activités 
planifiées
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